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Déclaration de FO COM au CTP du 11 avril 2011
Il nous est demandé de voter un texte relatif à l’évolution de la Direction de l’Exploitation Comptableet Fiscale (DECF).
Dans le cadre du projet « Performance des Fonctions Transverses », La Poste avait décidé d’intégrerles fonctions transverses de la filière comptable dans les organisations des métiers du Courrier, del’Enseigne, du colis, de POSTE IMMO et des Services Financiers. L’objectif étant de donner àchaque métier sa pleine autonomie de gestion.
La fin de ce projet se traduit par la suppression de l’outil commun SYCLADE à toute la filièrecomptable en la mise en place des outils SAP et par la fermeture de la DECF prévue le 1er juillet2011.
Force Ouvrière rappelle son opposition à ces évolutions qui ont pour conséquence directela suppression du socle commun de la filière comptable, un des socles garant de l’unité deLa Poste !
De plus, FO dénonce la mobilité géographique forcée pour les personnels des SCFL DSEM etDNAS !
Pour FO, une inquiétude existe pour les personnels du STAC de Verdun qui seront rattachés auSGS (Secrétariat Général du Siège) et qui subiront une baisse prévisible d’activité suite à denombreuses dématérialisations (moins de papier).
FO sera également vigilante quant au devenir des personnels comptables de la nouvelle D3PSI(Direction du Pilotage, des Processus et de la Production comptable STSU/SFIN). La pérennité desservices n’étant pas garantie à long terme !
La Poste ne cesse d’affirmer « sa volonté de conduire les changements en respectant un modèlesocial » suivie de discours tels que :

� « … le développement de la qualité de vie au travail favorisant la santé et la sécurité… » ;
� « … un accompagnement attentif des personnes concernées par les réorganisations… » ;
� « … le respect et la considération pour les personnes érigées en règle d’or descomportements dans l’entreprise… ».

Malheureusement ce ne sont que des mots mais pas d’actes ou de mesures concrètes. Depuisplusieurs mois, Force Ouvrière tire le signal d’alarme sur le mal vivre et mal être des personnels. Ilest démontré que les réorganisations incessantes ont un impact négatif sur la santé des agents etaggravent les risques psychosociaux et les troubles musculo-squelettiques.
La Poste doit respecter ses engagements et faire de la lutte contre la souffrance au travail la priorité !Cela sous-entend une remise en cause du tout productif au profit de la santé au travail.FO condamne la recherche effrénée de la productivité qui aggrave les situations de souffrance autravail.
De par la métiérisation des filières Comptable, RH et Informatique, nous sommes face à uneidéologie fondée sur le dépeçage de l’entreprise.
Pour FO, s’attaquer aux fondations même de la Poste telles que les socles communs vont conduireirrémédiablement à son effondrement.
La Poste doit maintenir les directions transverses qui constituent le lien et le liant des métiers de La Poste.FO demande l’arrêt immédiat des restructurations, du démantèlement de La Poste.
Pour toutes ces raisons, FO COM votera CONTRE ce texte.

���N’hésitez pas à nous contacter : maryline.daunis@fo-com.com���

La DECF ferme ses portes !

La destruction de l’unité de La Poste continue !




